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SM le Roi adresse un message au Président du Comité des Nations
unies pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien

Le Royaume du Maroc soutient toutes les initiatives constructives visant
à trouver des solutions pratiques pour instaurer un cessez-le-feu

concret et permanent et redresser la situation humanitaire
SM le Roi Mohammed VI, que Dieu 
L'assiste, a adressé un message au Président
du Comité des Nations Unies pour l’exercice
des droits inaliénables du peuple palestinien,
M. Cheikh Niang, à l’occasion de la Journée
internationale de solidarité avec le peuple 
palestinien, célébrée, cette année, 
le 26 novembre.
Voici le texte intégral du Message Royal:

"Louange à Dieu, Prière et salut sur le Pro-
phète, Sa famille et Ses compagnons,

Excellence, Monsieur Cheikh Niang, Pré-
sident du Comité pour l’exercice des droits ina-
liénables du peuple palestinien,

Excellences, Mesdames, Messieurs,
A l’heure où nous commémorons la Jour-

née internationale de la solidarité avec le peuple
palestinien, il Nous plait de vous adresser per-
sonnellement et, à travers vous, aux membres
de cet honorable Comité, Nos remerciements
et l’expression de Notre considération pour
vos efforts louables et vos bons offices, dédiés
à la défense de la Cause juste et légitime du
peuple palestinien et de ses droits inaliénables
et imprescriptibles.

Cette célébration est l’occasion de réaffir-
mer la position inébranlable du Royaume du
Maroc quant à la justesse et à la centralité de la
question palestinienne, considérée comme la
clé pour instaurer la paix, la sécurité et la stabi-
lité au Moyen-Orient dans le cadre de la Solu-
tion à deux Etats, qui fait l’objet d’un
consensus international et en vertu de laquelle
Gaza forme une partie intégrante des terri-
toires palestiniens indépendants.

Nous réaffirmons une fois de plus la soli-
darité pleine et entière du Royaume du Maroc
et son soutien inconditionnel au peuple pales-
tinien dans l’exercice de son droit à l’établisse-
ment d’un Etat indépendant sur les frontières
du 4 juin 1967, avec Al-Qods-Est pour capi-
tale.

Excellences, Mesdames, Messieurs,
La situation dramatique qui prévaut aux

territoires palestiniens et plus particulièrement
dans la bande de Gaza, et les défis qu’elle sou-
lève à l’échelle régionale et internationale, in-
terpellent la conscience mondiale et exigent
une intervention décisive pour l’instauration
immédiate d’un cessez-le feu global et durable.
Plus d’actions communes sont également re-
quises pour soutenir et protéger les droits hu-
mains dans les territoires palestiniens, assurer
l’application des résolutions onusiennes perti-
nentes, veiller au respect total des dispositions
du droit international et du droit international
humanitaire.

Au vu des développements graves et sans
précédent, survenus dans la bande de Gaza de-
puis le 7 octobre 2023, le Royaume du Maroc
exprime sa vive préoccupation quant à la situa-
tion dramatique engendrée par la poursuite de
l’invasion israélienne de la Bande, laquelle a fait
à ce jour des dizaines de milliers de morts et
de blessés parmi les civils innocents et sans dé-
fense, a privé des millions de Palestiniens de
leurs droits fondamentaux au logement, à la
nourriture, aux soins, à l’eau salubre, à l’ensei-
gnement et à la sécurité et les a contraints à
l’exode et à la migration en raison de l’ampleur
des destructions massives ayant affecté globa-
lement les infrastructures de la région.

En cette conjoncture particulièrement cri-
tique et inadmissible selon les normes huma-

nitaires, les principes des droits de l’Homme et
les règles de la morale, le Royaume du Maroc,
comme il a coutume de le faire dans différentes
instances régionales et internationales, réaf-
firme ce qui suit :

Premièrement : la nécessité de parvenir à
un cessez-le feu immédiat et durable dans la
bande de Gaza et la cessation des agressions
répétées visant les populations paisibles en Cis-
jordanie et à Al-Qods;

Deuxièmement : Assurer la protection des
civils sur l’ensemble des territoires palestiniens
et empêcher de les prendre pour cible et de les
mettre en danger de mort ;

Troisièmement : Insister sur la nécessité
de procéder sans condition ni réserve à une
ouverture immédiate et permanente de tous
les points de passage. Le but est d’assurer avec
la fluidité requise l’arrivée en quantités suffi-
santes des aides humanitaires, des secours, des
différentes fournitures médicales et des pro-
duits de première nécessité aux habitants de la
bande de Gaza et du reste des territoires pa-
lestiniens ;

Quatrièmement : préserver, renforcer et
soutenir la mission de l'Office de secours et de
travaux des Nations unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA en
anglais) ;

Cinquièmement : Refuser tout déplace-
ment des citoyens palestiniens et veiller au res-
pect total du droit international et du droit
international humanitaire ;

Sixièmement : lancer des négociations sé-
rieuses et constructives pour ressusciter le pro-
cessus de paix conformément aux résolutions
des Nations unies et de la légalité internatio-
nale.

Excellences, Mesdames, Messieurs,
Certes, les années passées ont été l’occa-

sion pour cet honorable Comité d’opérer un
important bond qualitatif  dans la poursuite de
sa mission de soutien à la Cause palestinienne
et de défense des droits du peuple palestinien,

à travers les projets et les programmes annuels
conçus à cet effet.

Mais, alors que les regrettables affronte-
ments qui secouent la région depuis plus d’un
an continuent à faire rage et que se poursuit
l’invasion militaire israélienne de la bande de
Gaza, le monde entier est appelé, en cette jour-
née commémorative, à se mobiliser d’urgence
pour stopper la guerre et contraindre Israël à
lever le siège de la bande de Gaza et à permet-
tre le retour des personnes déplacées, dans la
perspective du lancement de la reconstruction
de ce qui a été détruit par la guerre.

Face à l’impasse dans laquelle se trouve le
processus de paix au Moyen-Orient en raison
de ce contexte difficile, Nous appelons de nou-
veau la communauté internationale, et plus
particulièrement les grands pays capables de
peser de leur poids sur le conflit, à engager
d’intenses efforts diplomatiques dans le cadre
d’une dynamique nouvelle et efficace visant à
ramener toutes les parties concernées à la table
des négociations pour parvenir in fine à un rè-
glement juste et global de la question palesti-
nienne. Ainsi, il sera possible de construire un
avenir commun pour les générations mon-
tantes, palestiniennes et israéliennes, dans le
cadre de la Solution à deux Etats.

De son côté, le Royaume du Maroc sou-
tient toutes les initiatives constructives visant à
trouver des solutions pratiques pour instaurer
un cessez-le-feu concret et permanent et re-
dresser la situation humanitaire.

Par ailleurs, le Royaume du Maroc, mettant
à profit sa position et ses relations privilégiées
avec les parties concernées et les puissances in-
ternationales agissantes, poursuivra inlassable-
ment ses efforts coutumiers afin de réunir les
conditions propices à un retour à la table des
négociations, considérée comme la seule voie
pour mettre un terme à ce conflit et pour ins-
taurer la sécurité et la stabilité dans la région du
Moyen-Orient.

La tenue des réunions de ce comité est

l’occasion pour Nous de saluer et d’encourager
toutes les initiatives de réconciliation nationale
entre les frères palestiniens, mises au service
du noble projet qu’ils poursuivent afin d’établir
leur État indépendant. A ce propos, Nous
réaffirmons Notre soutien total à l'Autorité na-
tionale palestinienne, sous la direction de Notre
frère, Son Excellence le Président Mahmoud
Abbas, dans ses efforts visant à concrétiser les
ambitions du peuple palestinien frère qui aspire
à la liberté, à l’indépendance, à la sécurité, à
l’unité et à la prospérité.

Excellences, Mesdames, Messieurs,
Les mesures unilatérales et les provoca-

tions israéliennes répétées, dont la Ville Sainte
d’Al-Qods fait l’objet, sabordent les efforts
d’apaisement et sapent toute initiative interna-
tionale visant à stopper les actes de violence et
à calmer les tensions.

En Notre qualité de Président du Comité
Al-Qods, issu de l'Organisation de la Coopé-
ration Islamique (OCI), Nous veillons person-
nellement à déployer tout ce qui est en notre
pouvoir et à tout mettre en œuvre afin de pré-
server le statut juridique, historique et démo-
graphique d’Al-Qods, en tant que haut lieu de
rencontre pour les adeptes des trois religions
monothéistes.

A cet égard, Nous réaffirmons que le
Royaume du Maroc poursuivra sans relâche
ses efforts pour défendre la Cité sacrée à tra-
vers l’action politique et diplomatique.

En outre, l’Agence Bait Mal Al-Qods, or-
gane exécutif  du Comité Al-Qods, poursuivra
la réalisation de programmes et de projets
concrets qui tendent fondamentalement à pré-
server l'identité culturelle de la Ville Sainte, à
améliorer la situation sociale et les conditions
de vie de la population maqdessie et à appuyer
sa résistance.

Excellences, Mesdames, Messieurs,
Compte tenu des conditions humanitaires

catastrophiques que nos frères endurent à
Gaza, J’ai ordonné à trois occasions que soient
envoyées des aides humanitaires et médicales
urgentes à la bande de Gaza. Acheminées à
travers une voie inédite qui a été ouverte à cet
effet, elles ont eu la particularité de renfermer,
outre des médicaments de base, du matériel
pour soigner les brûlures et prendre en charge
les urgences chirurgicales, à un moment où le
secteur de la santé à Gaza se trouve au bord
de l’effondrement, en raison d’une pénurie de
fournitures médicales et de médicaments.

Reflet d’un engagement sincère et
constant, les efforts et les démarches engagés
par le Royaume du Maroc en faveur de la ques-
tion palestinienne sont appuyés sur le terrain
par des mesures concrètes qui emportent
l’adhésion totale de nos frères palestiniens, tant
de la part de la direction que du côté du peu-
ple.

En saluant les efforts sincères et constants
de votre honorable Comité, Nous lui réitérons
Notre appui total dans la noble mission qu’il
poursuit afin de faire triompher les droits légi-
times et inaliénables du peuple palestinien et
d’apporter son concours aux efforts interna-
tionaux visant à instaurer un climat de paix, de
stabilité, de coexistence et de prospérité pour
tous les peuples de la région.

Que Dieu guide vos pas et vous accorde
plein succès dans votre entreprise.

Wassalamou alaykoum warahmatou Allah
wabarakatouh"

Ac
tu
al
ité
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Omar Zniber préside à Genève un débat de l'Organisation internationale
des employeurs sur les entreprises et les droits de l’Homme
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Le président du Conseil des droits de
l’Homme, Omar Zniber, a présidé, mardi au
siège de l'Organisation internationale du tra-

vail (OIT) à Genève, un débat sur l’entreprise et les
droits de l’Homme, organisé par l’Organisation in-
ternationale des employeurs (OIE), dans le cadre du
13ème Forum des Nations unies sur les entreprises
et les droits de l’Homme (25-27 novembre). 

Invité de Business caucus annuel de l’OIE, qui
regroupe les plus grandes entreprises multinatio-
nales mondiales, M. Zniber a souligné l'importance
des entreprises et des gouvernements dans la pro-
motion des droits de l'Homme, surtout dans un
contexte de tensions géopolitiques croissantes, d'in-
certitudes économiques mondiales et de diverses
crises. 

M. Zniber, également ambassadeur, représen-
tant permanent du Maroc auprès de l’Office de
l’ONU à Genève, a rappelé les Principes directeurs

des Nations unies sur les entreprises et les droits de
l'Homme. Adoptés en juin 2011, ces principes, qui
définissent les obligations des Etats et la responsa-
bilité des entreprises en matière de droits de
l'Homme, reposent sur trois piliers : protéger, res-
pecter et remédier. Les entreprises multinationales
jouent un rôle crucial dans le développement éco-
nomique et la stabilité politique, a-t-il relevé, souli-
gnant qu’elles doivent respecter les droits de
l'Homme et contribuer à la bonne gouvernance. 

Il a, par ailleurs, rappelé les mesures concrètes
prises par le Conseil des droits de l'Homme pour
mettre en œuvre les principes directeurs des Nations
unies, notamment à travers la création d'un groupe
de travail intergouvernemental sur les entreprises
transnationales et les droits de l'Homme, ainsi que
l'organisation de dialogues de haut niveau sur les
nouvelles technologies et l'intelligence artificielle. Le
président du Conseil des droits de l’Homme a, par

ailleurs, souligné le rôle majeur dévolu à l'OIE (à l'ère
de la numérisation) afin de promouvoir, diffuser et
mettre en œuvre les Principes directeurs relatifs aux
entreprises et aux droits de l'Homme, appelant à dé-
velopper une stratégie concertée pour un nouveau
contrat social à même de réaliser la justice sociale
comme fondement d'une paix durable, d'une pros-
périté partagée, de l'égalité des chances et d'une tran-
sition juste.

A une époque où les changements s'accélèrent,
un partenariat public-privé est nécessaire pour pré-
venir et traiter le risque d'impact négatif sur les droits
de l'Homme lié aux activités des entreprises, et four-
nir le cadre internationalement accepté pour amé-
liorer les normes et les pratiques à cet égard, a-t-il
conclu.

Basée à Genève, l’OIE constitue le plus vaste
réseau mondial du secteur privé, avec plus de 150
organisations d'employeurs affiliées et regroupant

50 millions d’entreprises de toutes tailles et de tous
secteurs dans 144 pays. Elle est la seule représentante
de l’entreprise au sein de l’Organisation internatio-
nale du travail (OIT), également basée à Genève. 

Le Forum des Nations unies est le plus grand
rassemblement annuel au monde sur les entreprises
et les droits de l'Homme, avec plus de 2.000 parti-
cipants issus de gouvernements, d'entreprises, de
groupes communautaires et de la société civile, de
cabinets d'avocats, d'organisations d'investisseurs,
d'organes des Nations unies, d'institutions nationales
de défense des droits de l'Homme, de syndicats,
d'universités et de médias. Il a été créé en 2011 par
le Conseil des droits de l'Homme pour servir de pla-
teforme mondiale aux parties prenantes afin de dis-
cuter des tendances et des défis liés à la mise en
œuvre des Principes directeurs et de promouvoir le
dialogue et la coopération sur les questions liées aux
entreprises et aux droits de l'Homme.

Al’occasion de la célébration de la Jour-
née mondiale de lutte contre les vio-
lences à l’encontre des femmes,
coïncidant annuellement avec le 25 no-

vembre, l’Organisation des Femmes Ittihadies
(OFI) a émis un communiqué mettant en avant, à
l’instar de toutes les organisations homologues à
travers le monde, sa détermination à se déployer
tous azimuts pour asseoir « une justice sociale glo-
bale face à toutes les formes de violences » affec-
tant les femmes.

L’OFI souligne qu’elle s’aligne sur l’action de
toutes les organisantions des femmes à travers le
monde s’activant dans la lutte pour la démocratie
et les droits humains dans leur universalité et leur
globalité.

L’Organisation du secteur féminin de l’Union
socialiste des forces populaires note qu’alors que
les développements technologiques escomptent la
lutte efficiente contre les disparités et lacunes im-
pactant les libertés et les droits, « ils n’ont fait, tout
au contraire, que laisser émerger d’autres formes
de violences et d’atteintes aux droits des femmes.

Cela dénote comme il est relevé dans le com-
muniqué de l’OFI que les manifestations de vio-
lences et de ségrégation affectant les femmes
puisent leur entêtement dans les contextes culturels
et sociétaux mais aussi dans les politiques publiques
qui «normalisent» la violence, étant incapables de
garantir la protection et la préservation des droits
supposés être totalement et naturellement acquis.

Pour le collectif  des femmes ittihadies, les so-
ciétés, en dépit de tous les développements réalisés,
ne sont pas parvenues à se défaire des séquelles
des structures masculinistes qui contrôlent l’en-
semble des instances culturelles, économiques et
politiques de même que la totalité des institutions
concernées par le devenir social.

Par ailleurs, l’Organisation des femmes ittiha-
dies considère cette commémoration comme une
opportunité de confirmation des revendications
scandées à tout bout de champ appelant à l’impé-
ratif  d’actualiser toutes les lois relatives à la protec-
tion des femmes contre les violences dont elles
sont victimes et toutes les expressions et formes
de différenciation basées sur le genre.

Dans cette veine, l’OFI alerte l’opinion pu-
blique quant aux menaces avérées de la recrudes-
cence des «crimes électroniques» ayant un lien avec
les violences à l’encontre des femmes qui revêtent
«de nombreuses postures telles que les discours
chargés de haine vis-à-vis des femmes, les appels
rétrogrades faisant prévaloir la pratique de la tutelle
sur les femmes, le harcèlement, la calomnie et le
dénigrement ».

Le communiqué de l’Organisation du sec-
teur féminin ittihadi développe, là-dessus, que
les formes de violences traditionnelles rejoi-
gnent celles de la violence numérique, persistant
à empêcher la poursuite de la scolarisation des
jeunes filles et à perpétrer les crimes de vio-
lences, de viols, de harcèlement et d’agressions

en plein milieu de l’espace public…
D’autre part, le communiqué de l’OFI, tout en

reconnaissant les avancées acquises en matière «
de respect des droits élémentaires des femmes »,
estime que cela demeure, hélas, insuffisant et par-
tiel, notamment en observant la persistance de pra-
tiques violentes contre les femmes envers
lesquelles certaines instances de l’Etat affichent pa-
radoxalement une indulgence disproportionnée,
en particulier dans les lieux de travail ou à l’intérieur
des foyers conjugaux, ou encore dans les structures
de transport public. Pis encore des scènes de vio-
lence ont été constatées même lors de réunions de
collectivités locales, en particulier celles se rappor-
tant à des élections de bureaux ou au vote de bud-

gets communaux…
L’OFI, déclare le communiqué, considère à

l’occasion de cet évènement planétaire que la res-
ponsabilité des gouvernements successifs s’avère
patente quant à la mise  en œuvre nécessaire de
politiques publiques destinées à l’éradication de
toutes les formes de violence contre les femmes, «
notamment par le biais de l’investissement optimal
favorisé par les secteurs de l’enseignement, la com-
munication et la culture en tant que potentialités à
même d’assurer la sensibilisation concernant le
danger de telles agressions affectant non seulement
les femmes mais l’ensemble de la société quant à
la réalisation du développement durable ».

Rachid Meftah

A l’occasion de la célébration de la Journée mondiale de lutte contre les violences à l’égard des femmes

L’OFI déterminée à poursuivre son combat
pour l’instauration d’une justice sociale globale

Internationale socialiste des femmes
Déclaration sur les violences de genre et la protection des femmes

Les violences de genre restent l'une
des plus grandes menaces à l'intégrité
et à la dignité des femmes à travers le
monde. Dans la vie quotidienne et dans
chaque recoin de nos sociétés, les
femmes sont confrontées à des abus
physiques, psychologiques et écono-
miques visant à limiter leur liberté, à ré-
duire leur voix au silence et à
compromettre leur autonomie.

La violence contre les femmes est
une pandémie mondiale qui persiste dans tous les contextes, y compris dans les zones de
conflit armé, comme dans diverses régions d'Afrique, d'Europe de l'Est et du Moyen-
Orient. Dans ces environnements, les femmes sont particulièrement exposées à des ni-
veaux extrêmes d'abus et d'exploitation en raison de leur genre et de la précarité de leur
situation.

Il est essentiel que la communauté internationale et les dirigeants de toutes confessions
s'unissent pour défendre sans relâche les femmes et les filles. Cela inclut la mise en œuvre
de mesures efficaces et urgentes pour éradiquer les violences de genre sous toutes leurs
formes et protéger celles qui se trouvent en situation de vulnérabilité. La justice pour les
victimes est une priorité et les auteurs de ces actes inacceptables doivent être poursuivis
sans aucune impunité.

Depuis l’Internationale socialiste des femmes, nous réaffirmons notre engagement
dans la lutte contre les violences de genre et pour la création d’un environnement sûr,
égalitaire et juste pour toutes les femmes. Nous ne cesserons de nous battre tant que
chaque femme, dans n’importe quel coin de la planète, ne vivra pas libre de peur et d’op-
pression. La protection des droits et de la dignité des femmes n’est pas seulement un ob-
jectif, mais une obligation morale que nous assumons avec une détermination totale.
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Après plusieurs mois de fluc-
tuations, le bitcoin (BTC) a
atteint, vendredi dernier, un
sommet sans précédent de

98.000 dollars. Porté par «l’effet Trump»,
ce record reflète à la fois l’évolution
spectaculaire des cryptoactifs et leur dé-
mocratisation croissante à l’échelle mon-
diale.

Créée en 2009, cette monnaie numé-
rique a bouleversé les codes traditionnels
de l’économie et continue de susciter un
engouement croissant. Au Maroc, ce-
pendant, le cadre juridique demeure ri-
gide, imposant une interdiction stricte
des transactions en cryptomonnaies de-
puis 2017. Mais cette interdiction, justi-
fiée à l’époque par la protection des
consommateurs et le respect de la régle-
mentation des changes, peine à dissuader
une partie de la population, particulière-
ment les jeunes qui sont de plus en plus
nombreux à succomber à la tentation
des cryptomonnaies. A en croire les chif-
fres de Binance, une plateforme mon-
diale d'échange de cryptomonnaies et de
gestion de portefeuille de devises numé-
riques, le Royaume fait partie des quatre
pays africains où le bitcoin est le plus
échangé et se classe au premier rang en
Afrique du Nord.  Cet attrait, bien que
limité par les restrictions réglementaires,
révèle une double dynamique : un intérêt
croissant pour les opportunités offertes
par les cryptomonnaies et une méfiance
envers les circuits financiers tradition-
nels, souvent jugés coûteux et rigides. 

Face à cet engouement, les autorités
marocaines ont pris conscience qu’une

simple interdiction ne suffirait pas à
contenir l’essor de ces actifs numériques.
Bank Al-Maghrib (BAM), sous l’impul-
sion de son gouverneur Abdellatif
Jouahri, a amorcé un virage stratégique
en élaborant un cadre législatif  destiné à
encadrer l’usage des cryptoactifs. Un
projet de loi en cours d’adoption vise à
concilier prudence et innovation. Selon
Abdellatif  Jouahri, cette approche per-
mettra de protéger les investisseurs et les
usagers tout en exploitant les opportu-
nités offertes par ces innovations. «Dans
cette optique, BAM a préparé un projet
de loi encadrant les cryptoactifs qui est
actuellement dans le circuit d’adoption»,
a-t-il indiqué dans son allocution à l’oc-
casion de la 4ème édition du Symposium
régional de haut niveau sur la stabilité fi-
nancière. Ce tournant marque un mo-
ment charnière dans la stratégie
marocaine, où la question n’est plus d’in-
terdire ou non, mais de réguler intelli-
gemment pour tirer parti des avantages
sans compromettre la stabilité du sys-
tème financier.

Parallèlement, Bank Al-Maghrib ex-
plore les perspectives offertes par les
monnaies digitales de banques centrales
(MDBC). Ces dernières, perçues comme
des alternatives crédibles aux crypto-
monnaies privées, pourraient jouer un
rôle clé dans l’élargissement de l’inclu-
sion financière, un enjeu majeur pour
une partie de la population marocaine
encore exclue du système bancaire.
«Nous cherchons à déterminer dans
quelle mesure cette nouvelle forme de
monnaie pourrait contribuer à la réalisa-

tion de certains objectifs de politique pu-
blique notamment en matière d’inclu-
sion financière», a souligné Abdellatif
Jouahri.

Les MDBC, en tant que version nu-
mérique de la monnaie nationale, pour-
raient, en fait, renforcer la transparence,
améliorer la traçabilité des flux financiers
et réduire les coûts des transactions. En
outre, elles s’inscrivent dans une ten-
dance mondiale où de nombreux pays,
comme la Chine avec son e-yuan, expé-
rimentent des projets similaires pour
moderniser leurs économies.

Alors que le projet de loi progresse
dans les arcanes législatifs, le Maroc se

positionne en précurseur régional dans
la régulation des cryptomonnaies et des
MDBC. Ces dernières, souvent perçues
comme une menace par les institutions
financières traditionnelles, s’imposent
désormais comme un catalyseur de
transformation. Pour le Maroc, la ques-
tion n’est plus de savoir si cette transfor-
mation doit avoir lieu, mais plutôt
comment en tirer profit tout en proté-
geant ses citoyens. L’interdiction pure et
simple a montré ses limites. Désormais,
l’avenir repose sur une régulation éclai-
rée et proactive, capable de transformer
un défi en opportunité. 

Mehdi Ouassat

L’interdiction par le Maroc des transactions en cryptomonnaies aura eu peu d’effet

Vers un cadre législatif visant 
à allier prudence et innovation
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Les Marocains de plus en plus tentés par le bitcoin
La hausse du cours du bitcoin a stimulé la demande de cryptomonnaie dans le monde

entier. Au Maroc, une combinaison de curiosité et de désir d’autonomie financière a poussé
de nombreux Marocains à se ruer vers le BTC, malgré son interdiction par la loi. En effet,
en raison de la nature décentralisée des cryptomonnaies, il est tout simplement impossible
de les interdire dans les faits ou même de restreindre leur utilisation. Aucun Etat n’a la ca-
pacité de le faire. Beaucoup de Marocains, même s’ils ne sont pas autorisés à acheter direc-
tement des cryptomonnaies à l’aide de leurs comptes bancaires, utilisent des plateformes
d’échange pair-à-pair (peer-to-peer ou P2P), également appelées de gré-à-gré, telles que Bi-
nance, Paxful ou Bisq qui offrent, entre autres moyens de paiement, les virements bancaires
ou le paiement en cash pour effectuer des transactions de cryptomonnaie.

On peut comparer ce genre de plateforme à des sites d’annonces, où le vendeur de cryp-
tomonnaie place son offre, entre en contact avec l’acheteur et tous les deux se mettent d’ac-
cord sur le moyen de paiement. Celui-ci se fait le plus souvent en cash. L’avantage de ce
système pour les Marocains est qu’il leur permet d’effectuer des transactions sans avoir à
partager leurs informations personnelles. Il s’agit d’une sorte de garantie lorsque les trans-
actions sont effectuées dans un pays où les cryptomonnaies sont interdites, comme c’est le
cas au Maroc.

Les traders marocains sont donc de plus en plus nombreux à recourir à ce genre de pla-
teforme. Une simple visite de Binance par exemple montre que les offres en dirhams sont
nombreuses et que rien n’est plus facile que de trouver des vendeurs ou des acheteurs ma-
rocains. Bien que les chiffres exacts sur les transactions n'aient pas été publiés, plusieurs in-
dicateurs permettent de se faire une idée de la tendance.
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L’Observatoire marocain des
prisons (OMP) a présenté
son rapport annuel 2023,
dévoilant les défis auxquels

font face les établissements péniten-
tiaires marocains. Avec une analyse ap-
profondie, le rapport soulève les
problématiques de la surpopulation car-
cérale, des lacunes dans la gestion des ré-
cidives et de la mise en œuvre des peines
alternatives.

Peines alternatives, une 
lueur d’espoir

Lors d’une conférence de presse or-
ganisée mardi dernier à Rabat pour pré-
senter ce rapport annuel, le bâtonnier
Abderrahim El Jamai a mis l’accent sur
les peines alternatives dont la loi n° 43.22
est entrée en vigueur après sa publication
dans le Bulletin officiel le 22 août der-
nier.

« Le sujet des prisons et des détenus
est devenu une préoccupation natio-
nale touchant toute la société. Il ne
s'agit plus uniquement d'un lieu de
sanction, mais d'un espace pour réha-
biliter et reconstruire l'humain », a as-
suré le bâtonnier lors de cette
conférence à laquelle ont pris part des
représentants d’institutions (Déléga-
tion générale de l'Administration péni-
tentiaire et de la réinsertion-DGAPR,
CNDH...) et d’ONG (OMDH…),
tout en soulignant que le système pé-
nitentiaire ne doit plus se limiter à in-
fliger des peines, mais doit contribuer

à la réinsertion sociale des détenus.
Selon Abderrahim El Jamai, le nou-

veau cadre juridique prévoit des peines
alternatives à celles privatives de liberté,
telles que le travail d'intérêt général ou le
bracelet électronique, réduisant ainsi le
recours à l'incarcération, rappelant que la
mise en œuvre de ces peines nécessite
l'implication de plusieurs acteurs : les
juges, les administrations publiques, les
associations de la société vicile, et les ex-
perts en sciences sociales. «Une ap-
proche collective et rigoureuse est
essentielle pour leur application effi-
cace», a-t-il fait savoir.

Il a également indiqué que le juge
joue un rôle central dans la sélection des
détenus pouvant bénéficier des peines al-
ternatives, après consultation des diffé-
rentes parties (procureurs, avocats,
experts).

Surpopulation carcérale

Selon ce rapport dont la teneur a été
présentée par le président de l’OMP, Ab-
dellatif  Rafoua, la population carcérale
atteignait 102.653 détenus en 2023. Ce
taux de surpopulation, évalué à 159%,
continue de créer des conditions de dé-
tention indignes : espaces restreints, pro-
pagation de maladies et manque de
ressources essentielles.

Et malgré la construction de nou-
velles prisons, comme celles d’El Jadida
et Tamesna, ces infrastructures restent
insuffisantes pour résoudre durablement
ce problème. Selon l’OMP, une réforme

profonde de la politique pénale s’impose.
D’après la même source, la détention

provisoire constitue une cause majeure
de surpopulation  (38%). Cette mesure
temporaire est trop souvent utilisée, ali-
mentant ainsi la surpopulation carcérale.
L’OMP insiste sur la nécessité d’encadrer
strictement le recours à cette mesure,
conformément aux normes internatio-
nales qui la considèrent comme une ex-
ception. 

Récidive, un échec de 
la réhabilitation

Le phénomène de la récidive demeure
préoccupant et révèle les insuffisances des
programmes de réhabilitation. L’OMP a
noté un taux particulièrement élevé de ré-
cidive dans les crimes liés aux vols et aux
stupéfiants, notamment chez les jeunes et
les mineurs.

Le ministre de la Justice a reconnu en
2023 l’incapacité des politiques actuelles
à prévenir efficacement les récidives. Ces
résultats pointent un manque d’accompa-
gnement post-carcéral et l’absence de
stratégies pour intégrer les anciens déte-
nus dans la société. L’OMP appelle à la
création de centres d’accueil et de réinser-
tion ainsi qu’à la mise en place de pro-
grammes éducatifs et professionnels
adaptés.

Il  estime également que la récidive est
souvent le résultat de conditions socioé-
conomiques difficiles et d’un manque de
suivi, préconisant une approche basée sur
l'intégration sociale et une réforme du

système pénal pour rompre ce cycle.

Abolition de la peine de mort

Par ailleurs, l’OMP a réitéré son appel
à abolir définitivement la peine de mort au
Maroc, en conformité avec les engage-
ments internationaux. Bien qu’aucune
exécution n’ait eu lieu depuis 1993, les
condamnations persistent, soulignant l’ur-
gence d’une réforme.

Ce rapport constitue un appel à l’ac-
tion en vue de réformer profondément le
système pénal marocain, en plaçant la di-
gnité humaine et la réhabilitation au cœur
des politiques publiques.

Traitement des plaintes

Pour sa part, Abdellah Mesdad a pré-
senté un aperçu sur les plaintes reçues et
traitées par l’OMP durant l’année 2023, af-
firmant que les plaintes liées aux transferts
des détenus occupent une place impor-
tante. Certains cas ont été résolus positi-
vement grâce au dialogue entre l’OMP et
la DGAPR.

Selon lui, certaines plaintes nécessitent
un dialogue entre différents acteurs, no-
tamment la DGAPR, les juges, et les or-
ganisations de la société civile, pour
aboutir à des solutions convenables, tout
en précisant que l’OMP appelle à des ré-
formes structurelles afin de garantir un
meilleur suivi des plaintes, de renforcer les
mécanismes de prévention des abus et
d’améliorer les conditions de détention.

Mourad Tabet

Zoom sur le rapport 2023 de l’OMP
Surpopulation carcérale, récidive et peines alternatives au Maroc 
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Dans son intervention à l'occasion du 
10ème Forum global de l’Alliance des 
Civilisations, tenu à Cascais, près de 

Lisbonne, M. Bourita a relevé que le Maroc, 
par ses choix et ses actions, trace une voix sin-
gulière et une expérience unique, qui sont au-
tant de sources d’inspiration pour l’Alliance 
des civilisations et ses membres, soulignant 
que "sous la conduite de Sa Majesté le Roi, le 
Maroc ne s’est pas contenté de faire l’éloge du 
dialogue, il l’a incarné".  

Citant les propos de Sa Majesté le Roi 
Mohammed VI dans Son Message adressé 
aux participants au 9ème Forum de l'Al-
liance, M. Bourita a rappelé que le Royaume 
se mobilise au sein de l’Alliance "pour des rai-
sons consubstantielles à son identité» et 
«des raisons inhérentes à ses engagements». 
Le Maroc, selon les mots de Sa Majesté, 
«promeut l’ouverture comme une culture de 
la paix», «vit la religion comme un instru-
ment de paix » et « œuvre pour le dévelop-
pement en tant que pilier de la paix », a 
rappelé le ministre. 

Ainsi, «Sa Majesté le Roi Mohammed 
VI le dit : l’avenir se construit avec des mains 
tendues, pas avec des poings serrés», a pour-
suivi M. Bourita, assurant que pour le Maroc 
"cet avenir passe par l’Afrique". 

Le ministre a souligné que «l’Afrique, 
promesse vivante pour elle-même et pour le 
monde ; l’Afrique, creuset de tant d’enjeux : 
jeunesse, climat, sécurité alimentaire, migra-
tion et dialogue interreligieux» est aussi une 
"terre de solutions", avec le réservoir de la vi-
talité de l’humanité et de la croissance du 
monde. À ce continent de tous les espoirs, 
l’Alliance doit tendre la main davantage, a-t-
il estimé, regrettant que l’Afrique soit sous-
représentée au sein de l’Alliance, avec 
seulement 20% des membres du Groupe des 

amis, dont à peine 15% de Subsahariens. 
"Cette iniquité stratégique abat un angle 
mort sur une perspective essentielle", a-t-il 
dit. 

Plus qu’une simple réparation, le Maroc 
appelle à bâtir une véritable géopolitique de 
la solidarité, a, d’autre part, soutenu M. Bou-
rita, relevant que l’Alliance des civilisations en 
est l’enceinte idoine, puisqu'elle peut forger 
des consensus éthiques, notamment face aux 

défis climatiques, humanitaires, sanitaires et 
technologiques.  

Organisée sous le thème "Restaurer la 
confiance et modeler l'avenir", cette 10e édi-
tion questionne deux décennies de dialogue, 
pour mobiliser autour d’un idéal commun, à 
savoir la paix. Or, d'après M. Bourita, "cet 
idéal est fissuré de toutes parts". 

"Trop souvent, l’injustice se répand et les 
extrêmes s’entrechoquent, trop souvent, le 

terrorisme rallie le séparatisme, dans l’espoir 
illusoire de prospérer ensemble et trop sou-
vent, la guerre épuise sans jamais se fatiguer : 
en Europe, en Afrique, au Moyen-Orient", a-
t-il déploré. "Et pendant ce temps, le change-
ment climatique défie l’avenir et méprise une 
humanité qui ose à peine le combattre". Dans 
cette énumération tragique, la situation à 
Gaza et plus largement en Palestine et au 
Liban, incarne ces fractures que l’Alliance a 
précisément été créée pour combler, a-t-il dit. 

Ainsi, la communauté internationale 
doit agir avec toutes ses forces, l’Alliance en 
tête, "non comme une institution de plus, 
mais comme une conscience universelle face 
à un péril universel", a préconisé le ministre. 
En 20 ans d’existence, l’Alliance a fait ses 
preuves à travers une série de rencontres aux 
quatre coins du monde et à chaque étape, "le 
Maroc ne s’est pas contenté de faire l’éloge du 
dialogue, il l’a incarné", a-t-il souligné. 

Ainsi, il a rappelé l’Appel de Jérusalem, 
lancé par Sa Majesté le Roi Mohammed VI 
et le Pape François, en mars 2019, la Confé-
rence parlementaire sur le dialogue intercon-
fessionnel, de juin 2022 à Marrakech, et la 
Déclaration de Fès de novembre 2022, valant 
sentinelle contre les extrémismes. Le ministre 
a également rappelé le Plan d'action de Rabat 
contre l'incitation à la haine nationale, raciale 
et religieuse, et la proclamation du 18 juin 
comme "Journée internationale de la lutte 
contre les discours de haine", fruit d’une ini-
tiative portée par le Maroc à l’Assemblée gé-
nérale de l’ONU. 

M. Bourita a conclu par l'expression de la 
satisfaction du Maroc quant à l’ouverture, le 
6 décembre, de la Chaire de l’Alliance des ci-
vilisations de l’Université Euromed de Fès. 
"Cette Chaire arrime durablement le Maroc 
à l’Alliance et l’Alliance au Maroc". 

Le Maroc s’est distingué au siège de 
l’Agence internationale de l'énergie ato-
mique (AIEA) avec un stand dédié à la 

mise en relief de la contribution substantielle 
des institutions marocaines en matière de re-
cherche nucléaire et de formation des cadres 
africains pour l’utilisation des applications 
nucléaires à des fins pacifiques. À l'occasion 
des travaux de la Conférence ministérielle de 
l’AIEA sur les applications nucléaires et la coo-
pération technique, qui se tient à Vienne du 
26 au 29 novembre 2024, le Royaume a été le 
seul pays africain et arabe à disposer d'un 
stand au siège de l'Agence, aux côtés des Etats-
Unis, de la Chine, du Brésil, de l’Allemagne, 
de l’Equateur, de la Malaisie et de la Répu-
blique de Corée. 

Sous le thème «Partageons l’expérience 
du Maroc en matière des sciences nucléaires 
pour le renforcement des capacités nationales 
en Afrique», le stand présente les différentes 
actions menées par les institutions scienti-
fiques marocaines pour le partage du savoir-

faire national avec les pays africains, confor-
mément à la Haute Vision de Sa Majesté le 
Roi Mohammed VI, visant à promouvoir le 
partage du savoir en tant que meilleur pilier 
de la coopération Sud-Sud. Le directeur géné-
ral de l'AIEA, Rafael Mariano Grossi, a saisi 
cette occasion pour se féliciter du partenariat 
avec le Maroc qui porte sur plusieurs secteurs 
clés de développement, notamment l’agricul-
ture et la santé, tout en soulignant que l’exper-
tise du Maroc en matière de sciences 
nucléaires est un atout fort pour le dévelop-
pement national et régional.  

De son côté, l’ambassadeur représentant 
permanent du Maroc auprès des organisa-
tions internationales à Vienne, Azzeddine Fa-
rhane, a indiqué que ce stand témoigne de 
l’engagement du Maroc, de longue date, en fa-
veur d’une coopération Sud-Sud agissante 
sous les Hautes Orientations de Sa Majesté le 
Roi pour le partage des expériences et le ren-
forcement des capacités nationales africaines 
dans tous les domaines en faveur du dévelop-

pement du continent africain. 
Pour sa part, le directeur général du Cen-

tre national de l'énergie, des sciences et des 
techniques nucléaires (CNESTEN), Hamid 
Marah, a affirmé que les institutions scienti-
fiques marocaines sont au service de l’Afrique 
et a saisi cette importante occasion pour pré-
senter un ouvrage scientifique intitulé «Les 
Sciences et techniques nucléaires au Service 
d’une gestion durable des ressources en eau au 
Maroc». Cet ouvrage compile, sur plus de 
vingt-cinq ans, les travaux réalisés par le 
CNESTEN, la Direction générale de l’hydrau-
lique et les Agences des bassins hydrauliques, 
en matière de gestion des ressources en eau, 
dans le but d’en assurer une exploitation res-
ponsable, grâce à l’intégration des applica-
tions nucléaires et isotopiques. 

Mis en place en coopération entre la mis-
sion permanente du Maroc à Vienne et 
l'AIEA, le stand est animé par le CNESTEN 
avec la participation des principales institu-
tions nationales concernées, à savoir l’Agence 

marocaine de sûreté et de sécurité nucléaires 
et radiologiques (AMSSNuR), le CHU-Ibn 
Sina, le Centre national pour la recherche 
scientifique et technique (CNRST), l’Institut 
national de la recherche agronomique 
(INRA), et l’Office national de sécurité sani-
taire des produits alimentaires (ONSSA).  

En plus de MM. Grossi, Farhane et 
Marah, l’inauguration du stand a connu la 
présence des ministres ivoiriens de l’Agricul-
ture, Kobenan Kouassi Adjoumani et de la 
Santé, Pierre Dimba, ainsi que de l'ambassa-
deur représentant permanent de la Côte 
d’Ivoire auprès des organisations internatio-
nales à Vienne, Yacouba Cisse. 

Des hauts responsables de l’AIEA, le pré-
sident du Groupe africain à Vienne, les am-
bassadeurs accrédités dans la capitale 
autrichienne et les directeurs généraux de 
l'AMSSNuR et du CNRST, respectivement 
Said Mouline et Jamila Alamie, ont également 
pris part à la cérémonie.

Nasser Bourita lors des travaux du 10ème Forum global de l’Alliance des civilisations!

Sous la conduite de Sa Majesté le Roi, le Maroc ne s’est  
pas contenté de faire l’éloge du dialogue, il l’a incarné

Le Maroc met en lumière à Vienne son  
expertise en matière de recherche nucléaire
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Devant le CPS de l'UA

Le Maroc condamne fermement tout soutien
aux mouvements séparatistes et terroristes
Le Maroc a fermement

condamné, mardi à
Addis-Abeba devant le

Conseil de paix et de sécurité
(CPS) de l’Union africaine
(UA), tout soutien aux mouve-
ments séparatistes et terroristes.

Intervenant lors de la réu-
nion du CPS de l’UA sur "Le
renforcement des mécanismes
de lutte contre l’exploitation des
ressources naturelles par les
groupes armés et terroristes",
l’ambassadeur représentant per-
manent du Royaume auprès de
l’UA et la CEA-ONU, Moha-
med Arrouchi, a souligné la cau-
salité manifeste entre
l’exploitation illégale des res-
sources naturelles et les dyna-
miques sécuritaires en Afrique,
avec le rôle des activités illicites
liées à ces ressources dans le ren-
forcement des capacités des
groupes armés et criminels, et
ses répercussions dangereuses
sur la stabilité des pays touchés.

M. Arrouchi a précisé que
les groupes armés et terroristes
se nourrissent de l’absence de
l'autorité de l'Etat sur les terri-
toires de leurs actions et cher-
chent de surcroît à s'accaparer
le contrôle des territoires où ils
sévissent, en transgressant l’in-
tégrité territoriale des Etats en
violation flagrante de leur sou-
veraineté.

Il a souligné la tendance in-
quiétante qui se développe dans
le cadre du nexus terrorisme-
séparatisme, qui ne fait que
grossir la taille de la menace qui
guette au quotidien notre conti-
nent.

Le diplomate marocain a
condamné la menace à la stabi-
lité des Etats qui n’est pas uni-
quement le fait de groupes
armés terroristes et séparatistes,
mais qui résulte également de
politiques belliqueuses des ré-
gimes autoritaires qui cherchent
à créer, mobiliser et soutenir
des mouvements séparatistes
dans l’ultime objectif  de servir
des agendas déstabilisateurs
perfides aux moyens d’idéolo-
gies passéistes éculées, et ce, en
violation flagrante des principes
de bon voisinage et de non-in-
gérence dans les affaires in-
ternes des Etats, consacrés dans
la Charte des Nations unies et
les instruments de l’Institution
panafricaine.

"Si le succès de toute straté-
gie de lutte contre l’exploitation
illégale des ressources natu-
relles par les groupes armés sé-
paratistes et terroristes repose
sur une mobilisation consé-
quente de nos capacités sécuri-
taires, elle reste aussi tributaire
de l’activation des leviers de dé-
veloppement et de résilience

communautaire, d’où la perti-
nence d’adopter une approche
holistique, fondée sur le nexus
paix, sécurité et développe-
ment", a-t-il indiqué.

Il a, en outre, réitéré l’impé-
ratif  d’œuvrer pour minimiser
les vulnérabilités et maintenir la
cohésion collective, avec la
même détermination, dans le

but de préserver la stabilité et
l’unité nationale ainsi que l’inté-
grité territoriale des Etats afri-
cains.

Tout en appelant à renforcer
les mécanismes de lutte contre
l’exploitation des ressources na-
turelles par les groupes armés
et terroristes en Afrique et à
promouvoir leur rôle dans la

préservation de la stabilité et de
l’unité nationale des États afri-
cains, M. Arrouchi a mis en
avant l'importance de lutter ef-
ficacement contre la coopéra-
tion et les liens entre les
terroristes et autres criminels,
ainsi que les mouvements sépa-
ratistes liés à la criminalité
transnationale organisée.

Mohamed Arrouchi : L’adhésion de l’UA au G20, une opportunité
pour accélérer le processus de développement en Afrique

L’adhésion de l’Union africaine
(UA) en tant que membre
permanent du G20 est un

moment historique, confirmant la
place croissante de l’Afrique dans
l’échiquier multilatéral international, a
affirmé l’ambassadeur, représentant
permanent du Maroc auprès de l'UA et
la CEA-ONU, Mohamed Arrouchi.

Lors de la 23ème session extraor-
dinaire du Conseil exécutif  de l’UA,
tenue lundi, M. Arrouchi a souligné
que cette adhésion représente un tour-
nant décisif  pour l’UA, offrant une op-
portunité unique d’insuffler une
nouvelle dynamique à l’organisation.

Elle constitue également un levier
important pour accélérer la mise en
œuvre des objectifs et aspirations de
l’Agenda 2063, a-t-il relevé, indiquant
que cette avancée stratégique ne doit
pas être perçue uniquement comme un
acte symbolique ou une recherche

d’assistance auprès des partenaires,
mais plutôt comme une véritable
chance pour l’UA de renforcer sa pré-
sence sur la scène internationale et de
contribuer activement à la gouver-
nance mondiale.

Par ailleurs, le diplomate a estimé
que cette nouvelle dynamique dépend
de l’activation rapide d’une Unité de
coordination, expliquant que cette der-
nière sera chargée d’assurer une parti-
cipation efficace et efficiente de l’UA
aux réunions du G20.

Elle devra notamment garantir une
gestion rationnelle des ressources, ainsi
qu’une définition claire et transparente
des positions unifiées et solides reflé-
tant les intérêts prioritaires de l’Union
et les attentes des Etats membres, a-t-
il enchaîné, notant que cette coordina-
tion optimale avec les départements
techniques de la Commission de l’UA
(CUA) et les États membres vise à faire

de cette participation un moteur de dé-
veloppement pour le continent et à
renforcer son rayonnement sur la
scène mondiale.

M. Arrouchi a également insisté sur
l’importance de préserver le rôle cen-
tral et la visibilité de la Commission
dans ce processus, rappelant que la
CUA, en tant que garante de la mé-
moire institutionnelle et de la conti-
nuité de l’organisation, doit continuer
à jouer un rôle clé dans la défense des
intérêts vitaux du continent.

Le diplomate a, en outre, appelé à
la tenue de réunions périodiques pour
suivre les contributions de l’UA dans
le cadre des différentes activités du
G20, précisant que ces rencontres
permettront de garantir un suivi ri-
goureux des résultats obtenus lors des
réunions et d’élaborer des positions
pertinentes sur des questions urgentes
et stratégiques pour le continent.
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Des applaudissements polis, mais peu
d'avancées significatives. La 29ème
conférence mondiale sur le climat s’est
achevée à Bakou, en Azerbaïdjan, 

dimanche 24 novembre, dans une atmosphère 
morose. Si un accord financier a été arraché au
terme d’intenses négociations, il reste bien loin 
des ambitions portées par les pays africains.

Objectifs ambitieux, 
résultats décevants

Dès leur arrivée à Bakou le 11 novembre,
les négociateurs africains avaient fixé un ob-
jectif  clair : obtenir 1.300 milliards de dollars
par an à partir de 2025 pour financer leur
adaptation aux effets du changement clima-
tique. Cet objectif, bien que jugé ambitieux,
reflétait l’urgence pour le continent, qui subit
de plein fouet les conséquences des inonda-
tions, sécheresses et vagues de chaleur am-
plifiées par la crise climatique. A ce jour, les
pays développés ne financent ces efforts qu’à
hauteur de 100 milliards de dollars par an, un
montant largement insuffisant.

Cependant, l’accord obtenu, après deux
nuits de prolongations, est jugé dérisoire. Les
pays développés se sont engagés à fournir
"au moins 300 milliards de dollars" annuels
d’ici 2035. Ce montant est bien en deçà des
attentes des pays africains. Ali Mohamed, né-
gociateur kényan et représentant du groupe
africain, a exprimé sa déception : "C’est trop
faible, trop tardif  et trop flou pour répondre
aux besoins urgents de notre continent".

Un financement 
jugé insuffisant et ambigu

L’accord prévoit que cette somme pro-
vienne des Etats-Unis, du Canada, de l’Aus-
tralie, du Japon, de la Nouvelle-Zélande et de
plusieurs pays européens. Les fonds de-
vraient aider les pays en développement à

faire face aux impacts climatiques tout en in-
vestissant dans des énergies bas carbone.
Pourtant, pour Mohamed Adow, directeur de
Power Shift Africa, ces engagements restent
vagues et manquent de substance. Dans un
message publié sur X (ex-Twitter), il a dé-
noncé "une grande évasion" orchestrée par
les pays riches : "Sans argent réel sur la table
et avec des promesses irresponsables, ils ten-
tent de fuir leurs responsabilités climatiques".

Des critiques sévères 
des ONG et experts

Le Climate Action Network (CAN), une
coalition de nombreuses ONG environne-
mentales, a qualifié cette COP de "la plus
horrible depuis des années". Sa directrice
exécutive, Asneem Essop, a accusé les pays
développés de "mauvaise foi" et de chercher
à "trahir" les pays du Sud. Ces accusations
reflètent un sentiment d’injustice partagé par
de nombreux observateurs, qui estiment que
les négociations n’ont pas tenu compte des
besoins réels des nations les plus vulnérables.

Faten Aggad, directrice d’African Future
Policies Hub, partage cette frustration : "Je
comprends le désir des négociateurs de ra-
mener un accord, mais pas à n’importe quel
prix. Un non-accord aurait été préférable à
celui-ci, où les pays africains n’obtiennent pas
les fonds nécessaires pour s’adapter au chan-
gement climatique".

La justice climatique 
au cœur du débat

Pour François Gemenne, membre du
GIEC et président du conseil scientifique de
la Fondation pour la Nature et l’Homme,
cette COP aurait dû marquer une étape dé-
cisive vers une justice climatique. Selon lui,
les 1.300 milliards de dollars demandés par
les pays africains ne sont pas exagérés, mais

parfaitement légitimes. Il rappelle que les be-
soins de transition énergétique en Afrique
sont immenses, citant des comparaisons
frappantes : "Il y a aujourd’hui plus de pan-
neaux solaires en Belgique que sur l’ensemble
du continent africain. Cela illustre l’ampleur
des financements nécessaires. En France, la
transition énergétique nécessite 67 milliards
d’euros par an, un montant cinq fois supé-
rieur pour un continent bien plus vaste et ex-
posé".

Des négociations sous pression

Gaïa Febvre, représentante française du
Réseau Action Climat, a critiqué les mé-
thodes des pays développés : « Ils ont
contraint les pays en développement à accep-
ter un accord défavorable, en annonçant un
montant à la dernière minute ».

Même les pays riches ne se sont pas dé-
clarés pleinement satisfaits. Agnès Pannier-
Runacher, ministre française de la Transition
écologique, a reconnu les lacunes de l'accord
: «C’est un texte sans ambition, difficilement
négocié, qui n’est pas à la hauteur des en-
jeux».

Les 39 pays contributeurs avaient espéré
élargir la base des donateurs à des nations
comme la Chine, l’Arabie Saoudite, Singa-
pour ou la Corée du Sud, invoquant l’évolu-
tion des capacités économiques depuis 1992.
Bien que le texte final invite ces pays à contri-
buer, il ne le fait que «sur une base volon-
taire», laissant peu d'espoir pour une
participation effective.

Des marchés du 
carbone controversés

Un des rares points validés à Bakou
concerne les règles des marchés internatio-
naux du carbone. Deux mécanismes ont été
approuvés, à la fois, un marché privé, sous la

supervision des Nations unies, qui générera
des crédits grâce à des projets bas carbone
ou de captation des émissions. Et un marché
interétatique permettant aux pays d’acheter
des crédits d’émission à ceux ayant atteint
leurs objectifs.

Cependant, ces mécanismes sont sujets à
controverse. Pour les défenseurs, ils offrent
aux pays en développement une source de fi-
nancement pour leurs projets verts. Pour
d'autres, ils créent des «droits à polluer» per-
mettant aux pays riches d’éviter leurs propres
efforts de décarbonation.

L'ONG Carbon Market Watch souligne
des failles majeures, notamment l’absence de
contrôle sur les échanges de crédits et des
garde-fous insuffisants pour garantir la dura-
bilité des projets. La question des risques n’a
pas été abordée : «Que se passe-t-il si une
forêt générant des crédits carbone brûle ?»,
s’interroge l’ONG.

Un rendez-vous manqué

La COP29 de Bakou laisse un goût amer,
particulièrement pour les pays africains qui
espéraient une avancée majeure. Le finance-
ment promis, loin d’être à la hauteur des at-
tentes, risque de freiner les efforts de
transition et d’adaptation. Alors que le conti-
nent africain contribue très peu aux émis-
sions mondiales de gaz à effet de serre, il
reste parmi les plus touchés par leurs consé-
quences. Ce déséquilibre, dénoncé par les né-
gociateurs, met une fois de plus en lumière
l’urgence d’une action climatique équitable et
ambitieuse.

La prochaine COP devra répondre à ces
attentes pressantes, sous peine de voir le
fossé entre pays riches et pays en développe-
ment se creuser davantage. Les applaudisse-
ments polis de Bakou ne suffiront pas à
apaiser les frustrations d’un continent en
quête de justice climatique.

Changement climatique
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Des promesses peu amènes
pour les pays africains

Spécial réalisé par Hassan Bentaleb 
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Des avancées insuffisantes, dixit le système onusien 

Changement climatique

Malgré un accord financier arraché
in extremis, la COP29 de Bakou a
échoué à traduire en actions
concrètes les engagements histo-

riques de la COP28 de Dubaï concernant les
énergies fossiles, principaux responsables du
changement climatique. Le texte censé mettre
en œuvre ces résolutions n'a pas été adopté, les
négociateurs déplorant qu'il ait été vidé de son
essence initiale.

Un revers inquiétant pour les experts

François Gemenne, chercheur belge spécia-
liste du climat et coauteur du 6� rapport du
GIEC, a exprimé son inquiétude : «On pouvait
s’attendre à minima à une reconduction des
termes de la COP28, mais même cela n’a pas été
obtenu», a-t-il déclaré à l'AFP.

Laurence Tubiana, architecte de l’Accord de
Paris de 2015, a également souligné la gravité de
la situation : «Les conclusions de Bakou ne sont

pas à la hauteur des enjeux actuels. Une fois en-
core, les énergies fossiles ont bénéficié du sou-
tien d'une présidence de COP insuffisamment
préparée ».

Un contexte difficile dès le départ

L'ouverture de la COP29 par le président
azerbaïdjanais Ilham Aliev, qui a qualifié les éner-
gies fossiles de «don de Dieu», annonçait déjà un
climat tendu. Natalie Jones, experte de l’Institut
international pour le développement durable
(IISD), a estimé que cette incapacité à avancer
sur la question des combustibles fossiles fragilise
l’Accord de Paris : «C’est un pas en arrière. Cela
place les accords sous assistance respiratoire».

L’inquiétude est amplifiée par les incerti-
tudes géopolitiques à venir. Mme Jones souligne
que 2024 pourrait voir un leadership climatique
moins ambitieux.

Des divergences majeures entre pays

Lors des négociations, le groupe des pays
arabes a clairement indiqué qu’il rejetterait tout
texte ciblant spécifiquement les énergies fossiles.
Face à cette opposition, la présidence azerbaïd-
janaise a choisi de reporter les discussions plutôt
que de risquer un échec total. «Cette décision de
repousser l’examen des énergies fossiles est per-
çue comme un échec par certains, mais elle a
permis de sauver l'accord financier», a expliqué
un négociateur européen.

Des réactions mitigées 
sur l'accord financier

Le délégué canadien a souligné la déception
générale : «Nous avons pris des engagements
historiques l’année dernière pour nous éloigner
des combustibles fossiles. Nous sommes venus
à Bakou pour les concrétiser, et nous n’avons
pas été à la hauteur».

Le représentant des Fidji a dénoncé un «affront»
au processus de négociation, reflet de la frustration

des pays du Sud face aux promesses non tenues.

Une issue incertaine, mais 
des discussions à venir

Les espoirs se tournent désormais vers les
prochaines réunions. Le texte rejeté sera de nou-
veau discuté en Allemagne en juin prochain, et
l’OCDE prévoit de relancer les négociations sur
l'interdiction du financement des projets fossiles
à l’exportation. Laurence Tubiana reste opti-
miste : «La discussion sur les énergies fossiles
n’est pas terminée, elle est seulement repoussée».

Cependant, le temps presse. Les observa-
teurs s’accordent sur la nécessité d’accélérer les
efforts pour respecter l’objectif  de l’Accord de
Paris, qui vise à limiter l’augmentation de la tem-
pérature mondiale à 1,5 °C. La COP30 sera cru-
ciale pour transformer les discours en actions
concrètes, mais une année de plus sans avancées
risque de compromettre durablement les objec-
tifs climatiques mondiaux.
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Un accord fragile sur le climat, mais
un recul sur les énergies fossiles

Après deux semaines de négociations in-
tenses, les délégués de la COP29, la 29ᵉ
conférence des parties à la Conven-

tion-cadre des Nations Unies sur les change-
ments climatiques (CCNUCC), se sont
accordés sur un financement climatique annuel
visant à atteindre 1 300 milliards de dollars d’ici
2035. Surnommée «la COP du financement
climatique», cette édition avait pour ambition
de fixer un nouvel objectif  collectif  quantifié
(NCQG) pour remplacer l'engagement actuel
de 100 milliards de dollars, qui expirera en
2025.

Réactions mitigées

Le secrétaire général des Nations unies, An-
tonio Guterres, a salué l’accord tout en expri-
mant sa déception : «J’avais espéré un résultat
plus ambitieux, tant sur le financement que sur
l’atténuation, pour relever le grand défi auquel
nous sommes confrontés».

Il a cependant souligné que cet accord
constitue une base solide, à condition que les en-

gagements soient respectés et transformés en ac-
tions concrètes.

La délégation de l’Organisation météoro-
logique mondiale (OMM), menée par Celeste
Saulo, a insisté sur l’urgence de réduire drasti-
quement les émissions de gaz à effet de serre
et d’augmenter les financements pour renfor-
cer la résilience climatique.

Un contexte climatique alarmant

Selon l’OMM, l’année 2024 pourrait deve-
nir la plus chaude jamais enregistrée, avec une
élévation temporaire de 1,5 °C. Les niveaux de
gaz à effet de serre sont à des sommets histo-
riques, l’élévation du niveau de la mer s’accé-
lère, et le recul des glaciers atteint des niveaux
sans précédent. Les catastrophes climatiques
extrêmes ont déjà causé des pertes humaines
et économiques considérables dans le monde
entier.

«Le temps de l’action est maintenant», a
martelé Celeste Saulo, soulignant la responsa-
bilité collective mondiale.

Décisions clés et mesures prises

Les délégués ont pris plusieurs décisions ma-
jeures, à savoir la création d’un marché mondial
du carbone soutenu par l’ONU. Ce marché per-
mettra aux pays d’échanger des crédits carbones,
encourageant ainsi la réduction des émissions et
l’investissement dans des projets climatiques du-
rables. Il y a également le programme pour l’éga-
lité des genres et le climat. Une initiative visant à
renforcer l'égalité dans les politiques climatiques
a été étendue. Il faut s’attendre aussi à un soutien
aux pays les moins avancés (PMA). Un accord a
été conclu pour aider ces nations à mettre en
œuvre leurs plans nationaux d’adaptation (PNA).

Une assurance pour l’humanité

Le secrétaire exécutif  de la CCNUCC a décrit
le nouvel objectif  financier comme «une police
d'assurance pour l'humanité», soulignant qu’il
pourrait favoriser l’essor des énergies propres et
protéger des milliards de vies. Toutefois, il a averti

que cette assurance ne fonctionnera que si les en-
gagements sont pleinement respectés. «Aucun pays
n’a obtenu tout ce qu’il voulait. Nous quittons
Bakou avec une montagne de travail devant nous»,
a-t-il conclu, appelant à une mobilisation renforcée
en vue de la COP30, prévue à Belém, au Brésil.

Prochaines étapes et priorités de l’OMM

De son côté, l’OMM compte concentrer ses
efforts sur plusieurs axes, à savoir le renforcement
des systèmes d’alerte précoce, notamment grâce
à l’initiative «Alertes précoces pour tous»; l’amé-
lioration de la surveillance des gaz à effet de serre
à travers la Veille mondiale sur les gaz à effet de
serre et le comblement des lacunes en matière
d'observation climatique, essentielles pour l’adap-
tation et l’atténuation.

En conclusion, bien que la COP29 ait posé
les bases d’un nouveau financement climatique,
les défis restent immenses. Les espoirs reposent
sur une action rapide et collective, avec la COP30
comme prochaine étape cruciale dans la lutte
contre le changement climatique.
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La représentante d'ONU Femmes 
au Maroc, Myriem Ouchen Nous-
sairi, a souligné l'importance du ci-
néma en tant qu'outil efficace de 
sensibilisation et de rupture du si-
lence qui entoure les violences faites 
aux femmes. Dans une déclaration à 
la MAP, en marge de la troisième édi-
tion de la Semaine du film pour les 
droits des femmes à Rabat (25-30 no-
vembre), Mme Ouchen Noussairi a 
mis en avant le rôle du cinéma pour 
inciter la société à prendre conscience 
de l'importance "d'agir efficacement 
face aux violences faites aux 
femmes". "Le cinéma n'est pas seule-
ment le reflet de la société et un 
moyen de divertissement, mais c'est 
aussi un outil pour briser le silence, 
notamment parmi les femmes qui 
n'ont pas la possibilité de s'exprimer", 
a-t-elle argué. 

L’événement, qui prévoit la pro-

grammation d'une série de films au 
Cinéma La Renaissance de Rabat, a 
connu la projection mardi du film "Il 
reste encore demain" de la réalisatrice 
italienne, Paola Cortellesi. 

Les événements du film tournent 
autour de la tentative de Delia 
d'échapper à la violence et à l'autori-
tarisme de son mari, à la recherche 
d'un avenir meilleur pour elle-même 
et les autres, durant la fin de la Se-
conde Guerre mondiale en Italie. 

De même, une série de films et de 
documentaires représentant diverses 
écoles internationales sera également 
projetée, traitant de thématiques 
axées notamment sur les questions 
d'égalité, tout en encourageant le dia-
logue et la réflexion sur les défis aux-
quels les femmes sont actuellement 
confrontées. 

Il s'agit, entre autres, du film "In-
challah, un fils" du réalisateur Amjad 
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Semaine du film pour les droits des femmes 

Le cinéma, un outil pour briser le silence 
entourant la violence faite aux femmes 
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L’exposition "L’art de la reliure 
marocaine" a été inaugurée, 

mardi, à la Bibliothèque nationale 
du Qatar, mettant en lumière 
l’histoire riche de l'art de la reliure 
et la fabrication des livres au 
Maroc. 

Cette exposition, qui s’inscrit 
dans le cadre de l’année culturelle 
Qatar-Maroc 2024, se poursuivra 
jusqu’au 26 avril. Elle présente 
également une collaboration avec 
cinq artistes qataris qui ont créé 
de nouvelles œuvres inspirées par 
les arts et le patrimoine maro-
cains, renforçant le dialogue et 
consolidant les liens historiques 
profonds entre les deux pays. 

Ces œuvres offrent une vision 
contemporaine qui célèbre la ri-
chesse et l’ancienneté du patri-
moine marocain. 

En ouverture de cet évène-
ment, le ministre d’État qatari et 
président de la Bibliothèque na-
tionale, Hamad Ben Abdelaziz 
Al-Kawari, a souligné que l’expo-
sition est une véritable aubaine 
pour le public de plonger dans les 
traditions millénaires de la reliure 
marocaine. 

En effet, l’exposition met en 
avant les arts de la fabrication des 
livres qui ont prospéré pendant 
des centaines d’années dans le 
monde islamique, célébrant ainsi 
un patrimoine partagé, a-t-il sou-
ligné, ajoutant que l’accueil de cet 
évènement par la Bibliothèque 
nationale reflète son engagement 
ferme à renforcer les relations ma-
roco-qataries à travers l’échange 
culturel. En plus de mettre en va-
leur des manuscrits exception-

nels, l’exposition dévoile certains 
des plus anciens manuscrits ma-
rocains de la collection de la bi-
bliothèque, écrits en belle écriture 
marocaine de la ville de Fès. Elle 
présente également les matériaux 
naturels utilisés dans la fabrica-
tion des livres, tels que les encres, 
les parfums et les colorants déri-
vés de plantes et de pierres natu-
relles. 

Le premier jour de l’exposi-
tion a attiré un grand nombre de 
visiteurs qui ont pu apprécier une 
immersion dans les différentes 
étapes de la production de livres 
manuscrits, depuis l’acquisition 
des matières premières comme 
les cuirs et les encres, jusqu’à la 
copie des textes par des calli-
graphes professionnels et le pro-
cessus de reliure. 

L’art de la reliure marocaine à l’honneur dans une 
exposition à la Bibliothèque nationale du Qatar
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"La Marchandise" rafle le GP du Festival  
international du cinéma et immigration d’Oujda 

 
Le long métrage "La Marchandise", du réalisateur marocain Moha-

med Nesrate, a remporté le Grand prix de la 12ème édition du Festival 
international du cinéma et immigration d’Oujda, qui s’est clôturée, lundi 
soir au Théâtre Mohammed VI. 

Le prix de la meilleure réalisation a été décerné au Marocain Moha-
med Fekrane pour son film "Un mariage franco-marocain", tandis que le 
prix du meilleur scénario a été décerné au film "Compatible" du réalisa-
teur français Patrick Attali, qui a également remporté le prix du jury avec 
Thibaut Miche. 

Les prix de la meilleure interprétation féminine et du meilleur rôle 
masculin ont été attribués aux acteurs marocains Fatiha Ouatili et Moha-
med Khiari pour leur performance dans le film "Taxi Bied" de Moncef 
Malzi. Dans la catégorie des courts métrages, le prix du meilleur scénario 
est revenu au film "Blue Moon" de Muhammad et Ahmed Malas (Syrie), 
alors que le prix de la réalisation a été décerné au film "Tarweeda" de 
Mona Abu Samra (Jordanie) et le prix du jury au film "Transit" de son 
réalisateur irakien Baqir Al-Rubaie. 

Le jury, présidé par la réalisatrice marocaine Fatima Boubakdi, a dé-
cerné deux mentions spéciales au film marocain "Silent Sighs" de la réa-
lisatrice Maryam Jabbour et au film syrien "Crise cardiaque" du 
réalisateur Amr Ali. 

Cette édition, organisée par l'Association solidarité pour le dévelop-
pement et l'immigration, sous le thème "Cinéma et droits des migrants", 
a connu la participation de 12 films, dont quatre long-métrages et huit 
courts métrages du Maroc et d'ailleurs. 

Al Rasheed, "Women Speak" de la 
réalisatrice Sarah Polley, "Filles 
d'Olfa" du réalisateur Kawthar Ben 
Haniyeh et du documentaire "Unsi-
lenced"", produit par ONU Femmes, 
en plus du film "Sisterhood" de la réa-
lisatrice Nora El Hourch. 

Cette manifestation est organisée 
dans le cadre de la campagne des "16 

jours d’activisme contre la violence 
basée sur le genre" d'ONU Femmes 
Maroc, en partenariat avec le minis-
tère de la Jeunesse, de la Culture et de 
la Communication, et avec le soutien 
de la Fondation Hiba et de l'Associa-
tion des Rencontres méditerra-
néennes du cinéma et droits de 
l'Homme (ARMCDH). 
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Bouillonde culture

Art & culture

La 6è édition du Festival "Bassamat 
des arts de la cité" s’est ouverte, 

lundi soir à la Maison de la presse de 
Tanger, sous le thème "L'immigration 
dans les cultures méditerranéennes". 

Cette édition, dont la ville de Mar-
seille est l'invitée d'honneur, met en 
avant la position de Tanger, qui a été, 
au fil des différentes époques, un 
point de passage des migrations, 
qu’elles soient internes ou internatio-
nales, ainsi que pour les candidats à 
l’immigration irrégulière. 

Selon une note de présentation de 
l'événement, Tanger dispose d'une 
grande capacité à accueillir ces flux 
humains, faisant de l'immigration un 
signe de la réintégration économique 

de la ville du Détroit à l'échelle natio-
nale et internationale. 

Quant à Marseille, elle constitue 
également un point de passage ma-
jeur grâce à son port, qui continue à 
accueillir des migrants cherchant à re-
joindre l’Europe, ce qui engendre di-
verses contradictions sociales au sein 
de la ville. 

La cérémonie d'ouverture de cet 
événement culturel a été marquée par 
un concert musical intitulé "Un 
voyage dans les Maqâmât", animé 
par l'artiste Abdellah Bayati, qui a 
plongé le public dans l'univers de la 
musique avec des "Mawawil" et une 
sélection de morceaux classiques du 
répertoire arabe et marocain. 

Dans ce sillage, le président du 
Forum de la pensée, de la culture et 
de la créativité, organisateur du festi-
val, Khalil Damoun, a souligné que le 
choix du thème de la migration vise à 
démontrer que ce phénomène ne se li-
mite pas seulement à la recherche 
d'emploi ou à la nécessité de fuir cer-
taines conditions, précisant que l'ob-
jectif est de mettre en lumière la 
contribution de différentes généra-
tions de migrants dans les pays d’ac-
cueil, en termes de formation d’une 
identité culturelle plurielle, à même 
de favoriser leur intégration dans les 
sociétés d’accueil tout en restant atta-
chés à leur pays d’origine, à leurs va-
leurs et à leur patrimoine. 

La Faculté des lettres et des 
sciences humaines Ben 

M’Sik de l'Université Hassan II 
de Casablanca, en collaboration 
avec la Fondation Art et Cul-
ture, organise la 30ème édition 
du Festival International d’art 
vidéo de Casablanca (FIAV), 
qui se tient actuellement et 
jusqu’au 30 novembre 2024, sur 
le thème « Nouveaux mondes, 
nouveaux récits ». 

Célébrant trois décennies 
d'innovation et de création ar-
tistique contemporaine avant-
gardiste, le festival promet à 
son public une semaine prodi-
gieuse consacrée aux arts vi-
suels, numériques et immersifs. 
Pour cette édition, le festival 
met en avant la création numé-
rique espagnole à travers « 
FOCUS ESPAÑA».  

Deux spectacles fascinants 
et vibrants ont été présentés 
lors de l'ouverture officielle du 

festival qui a eu lieu au Studio 
des arts vivants :  

- «Sueños de Casablanca», 
une performance fusionnant la 
danse et les arts numériques, 
est le résultat d'une résidence 
d'artistes marocains et espa-
gnols. Cette production est le 
fruit d'une collaboration entre 
le FIAV, l'Institut Cervantes, 
l'ambassade d'Espagne et 
EPSON, le partenaire technolo-
gique du festival.  

Pendant une semaine, le 
FIAV propose également des 
spectacles de danse contempo-
raine, des installations interac-
tives et immersives, de la 
réalité virtuelle et augmentée, 
des performances audiovi-
suelles, de la robotique, de l'art 
génératif, des projections vidéo, 
ainsi que des ateliers, des mas-
ter classes et une table ronde 
sur le thème « Nouveaux 
mondes, nouvelles récits ». 

Le FIAV rend hommage à 
trois figures emblématiques de 
l'art vidéo : Bill Viola, Michel 
Jafferounou et Nam June Paik. 
Pour la première fois au Maroc, 
une installation vidéo de Nam 
June Paik intitulée «Bodhah 
TV» sera exposée à l'Institut 
français. Une vidéo de Michel 
Jafrounou et un documentaire 
de Jean-Paul Fargier sur Bill 
Viola «Bill Viola : l'expérience 
de l'infini». Ces deux projec-
tions seront présentées par 
Marc Mercier. 

Une exposition d'installa-
tions se tiendra à l'Institut fran-
çais de Casablanca, avec des 
œuvres de Nam june Paik, 
Kamel Ghabte, Rémi Sagot-Du-
varoux et Mostapha Chafik. 
Deux autres installations d'Os-
car Martin (Espagne) seront 
présentées à l'Institut Cer-
vantes, et une autre de Hassan 
Lahrach et Youssef Nidam à la 

Faculté des lettres Ben M'sik. 
Outre les installations, des 

performances d'Arquea Collec-
tivo, d'Albert Data, de 
Naouyuki Tanaka et de Julie 
Desmet Weaver & Axel Beau-
mont seront au programme.  

Toutes les activités de cette 
30ème édition se dérouleront 
dans plusieurs lieux phares de 
Casablanca, tels que le Studio 

des arts vivants, le Théâtre Mo-
hammed VI, l'Institut Cervan-
tès, l'Institut Français de 
Casablanca, l’École Supérieure 
des Beaux-arts de Casablanca, 
la Faculté Ben M'Sik des lettres 
et des sciences humaines de 
Casablanca, ainsi que dans 
l’Ecole national supérieure des 
arts et de design (Mohamme-
dia).

Festival International d'Art Vidéo de Casablanca  

30 ans de créativité, d'innovation technologique et d'exploration artistique 

Hommage à  
Abderrahim Acher  
Le Festival du court métrage, qui se 

tient actuellement à Tanger, a rendu un vi-
brant hommage au journaliste, nouvelliste 
et poète Abderrahim Acher pour les 
grands services qu'il a rendus dans les mé-
dias, ainsi que pour son parcours littéraire. 

Cet hommage rendu à Abderrahim 
Acher intervient après une brillante car-
rière professionnelle partagée entre le 
journalisme et l’écriture littéraire créative.  

Abderrahim Acher, qui a à son actif de 
nombreux poèmes, romans et nouvelles, 
exerce le journalisme depuis plus d'un 
quart de siècle, poursuivant sa noble mis-
sion médiatique avec ses collègues de la 
profession dans la ville de Marrakech. Il 
est aussi directeur de publication de la 
revue du club de la presse, militant asso-
ciatif et directeur d’un forum de cinéma. 

Ouverture de la 6ème édition du Festival 
"Bassamat des arts de la cité"
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La présidente de l’Auto-
rité marocaine du mar-
ché des capitaux 

(AMMC) et présidente du 
Comité régional Afrique et 
Moyen-Orient (AMERC) de 
l’Organisation internatio-
nale des commissions de va-
leurs (IOSCO), Nezha 
Hayat, a appelé, mardi à 
Rabat, à une action collective 
pour naviguer dans les com-
plexités des systèmes finan-
ciers.  

"Une coordination effi-
cace est fondamentale pour 

assurer la stabilité et la rési-
lience des systèmes finan-
ciers", a estimé Hayat qui 
intervenait à l’occasion de la 
4ème édition du Sympo-
sium régional de haut ni-
veau sur la Stabilité 
financière (les 26 et 27 no-
vembre). 

Ainsi, elle a souligné 
l’importance cruciale de la 
collaboration entre les auto-
rités du système financier, 
tant au niveau national 
qu’international, et de la 
coordination comme étant 
un facteur fondamental de 
stabilité financière.  

"De nombreux défis me-
nacent la stabilité des mar-
chés des capitaux. En plus 
des risques tels que la 
concentration, l’intercon-
nexion et le manque de li-
quidité, nous avons 
récemment été confrontés à 
des risques émergents liés à 
l’innovation financière, à la 
cybersécurité et au climat", 
a-t-elle expliqué.  

Ainsi, la coordination in-
ternationale entre les autori-
tés des marchés des capitaux 
est extrêmement précieuse 
pour identifier, évaluer et 
traiter les risques, a-t-elle 
soutenu. 

Rappelant les objectifs 

fondamentaux de cette coor-
dination, en termes de ren-
forcement de la protection 
des investisseurs, de déve-
loppement de marchés 
transparents et efficients, et 
d'atténuation des risques 
systémiques, la responsable 
a mis l'accent sur l’impor-
tance d’une "coopération ré-
glementaire renforcée" dans 
le but de favoriser un "éco-
système financier résilient et 
inclusif répondant aux be-
soins de toutes les parties 
prenantes". 

Le partage de connais-
sances et d'expériences peut 
améliorer considérablement 
nos cadres de gestion des 
risques, a-t-elle estimé. 

Pour sa part, Martin Mo-
loney, secrétaire général ad-
joint du Conseil de stabilité 
financière, a affirmé la né-
cessité de promouvoir la col-
laboration transfrontalière 
au sein de l’écosystème fi-
nancier afin de faire face aux 
défis clés de la stabilité fi-
nancière.  

Notant que la stabilité fi-
nancière est une condition 
préalable pour améliorer la 
prospérité des populations 
et construire un avenir sûr, 
M. Moloney a relevé l’im-
portance de comprendre et 

d’évaluer les risques qui pè-
sent sur le système financier 
afin d’adopter "l’approche la 
plus adéquate garantissant 
la résilience suffisante pour 
face face aux chocs".  

"Notre rôle est également 
de coordonner lors de l'éla-
boration des politiques afin 
de mieux gérer les vulnéra-
bilités sans perdre les oppor-
tunités inhérentes au 
système financier", a-t-il 
soutenu.  

La 4ème édition a pour 
objectif de mettre en lumière 
les défis complexes et les 
risques pesant sur la stabilité 
financière, notamment de-
puis 2020, tout en renforçant 
les moyens de coopération 
dans le domaine.  

Placé sous le thème "Sta-
bilité financière en Afrique à 
l’épreuve des incertitudes 
géoéconomiques et des 
risques émergents", ce sym-
posium a été marqué par des 
panels, des sessions et des 
débats visant à partager de 
l’expertise, des expériences 
et des informations relatives 
aux défis de la stabilité fi-
nancière et à renforcer da-
vantage la coopération dans 
les domaines de stabilité fi-
nancière et de supervision 
macroprudentielle.  

Systèmes financiers 

Nezha Hayat appelle à une action 
collective pour faire face aux risques 

“
Maroc-Japon  
Renforcement de la 
coopération en matière 
d’investissement  

 
Le ministre délégué auprès du 

chef du gouvernement chargé de 
l'Investissement, de la Convergence 
et de l’Evaluation des politiques pu-
bliques, Karim Zidane, et le ministre 
japonais de l'Economie, du Com-
merce et de l'Industrie, Yoji Muto, ont 
procédé, mercredi à Tokyo, à la si-
gnature d'un Mémorandum de coo-
pération visant à renforcer la 
collaboration des deux pays en ma-
tière d'investissement. 

Ce Mémorandum a pour objectif 
d'offrir une plateforme pour consoli-
der les relations économiques entre 
le Maroc et le Japon, créer de nou-
velles voies de coopération et favori-
ser le partage mutuel d'expertise et 
de bonnes pratiques. 

La signature de ce Mémoran-
dum s'inscrit dans le cadre du roads-
how que conduit M. Zidane à la tête 
d'une importante délégation maro-
caine au Japon et en République de 
Corée, rapporte la MAP. 

Organisé conjointement par le 
ministère et l'Agence marocaine de 
développement des investissements 
et des exportations (AMDIE), ce 
roadshow vise à renforcer les rela-
tions économiques bilatérales et met-
tre en avant les atouts du Royaume 
en tant que destination privilégiée 
pour les investissements directs 
étrangers, notamment dans des sec-
teurs d'avenir.  

La délégation marocaine a tenu 
une série de rencontres avec des ac-
teurs économiques clés du Japon, 
dont Keidanren (Japan Business Fe-
deration), l'un des principaux grou-
pements d’entreprises japonaises, la 
Banque japonaise pour la coopéra-
tion internationale (JBIC), et la Japan 
External Trade Organization 
(JETRO). Des réunions avec des en-
treprises japonaises dans les secteurs 
automobile, aéronautique, agro-ali-
mentaire et des énergies renouvela-
bles ont également été organisées. 

Jeudi, la délégation marocaine 
poursuivra son roadshow à Séoul, 
où elle présentera les atouts du 
Maroc comme destination d'investis-
sement lors d'une conférence "Mo-
rocco Now". 

Des réunions de haut niveau 
avec des représentants du gouverne-
ment et des fédérations sectorielles 
coréennes sont prévues pour renfor-
cer les liens économiques et institu-
tionnels entre les deux pays. 

Par ailleurs, des rencontres avec 
des entreprises coréennes des sec-
teurs de l’automobile, de l’aéronau-
tique, de l’électronique ainsi que des 
industries ferroviaire et navale seront 
organisées pour explorer les oppor-
tunités d'investissement au Maroc.

De nombreux 
défis menacent  
la stabilité des 
marchés des  
capitaux, selon  
la présidente  
de l’AMMC
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L’AS FAR s’est imposée face au Raja de Ca-
sablanca (2-0), en match de la 1-ère journée de la
poule B comptant pour la Ligue des champions
d'Afrique de football, disputé mardi au stade
Laarbi Zaouli de Casablanca.

Le premier but de l'AS FAR a été marqué par
Ahmed Hammoudan à trois minutes de la fin du
temps réglementaire de la première période. Kha-
lid Ait Ourkhane a doublé la mise à la 6ème mi-
nute du temps additionnel du match.

Lors de la prochaine journée, prévue le 7 dé-

cembre, les Verts feront le déplacement en Répu-
blique démocratique du Congo pour affronter
Maniema Union AC, alors que les Militaires ac-
cueilleront les Sud-Africains de Mamelodi Sun-
downs.

Les Sud-Africains et les Congolais s’étaient
quittés sur un nul blanc dans l'autre match du
groupe.

Résultats
1ère journée
Groupe A

TP Mazembe (RDC)-MCA (ALG) : 0-0
Young Africans (TAN)-Al Hilal (SOU) : 0-2
Groupe B
Raja (MAR)-ASFAR (MAR) : 0-2
Mamelodi-Maniema : 0-0
Groupe C
Al Ahly (EGY)-Stade d’Abidjan (CIV) : 4-2
CR.Belouizdad-Orlando (AFS) : 1-2
Groupe D
EST (TUN)-Djoliba (MAL) : 4-0
Pyramids (EGY)-Sagrada (ANG) : 5-1

LDC de la CAF : Le Raja coiffé au poteau par l’ASFAR

City cale à nouveau, l'Atlético cartonne

Ligue des champions

Le projet du PSG de Luis Enrique au bord du gouffre

Le Paris SG se retrouve au bord du gouf-
fre d'une élimination au premier tour
inédite en Ligue des champions sous pa-
villon qatari, après la défaite mardi soir à

Munich (1-0) qui a confirmé les limites de l'effectif
et met l'entraîneur Luis Enrique sous pression.

La marche était annoncée haute sur la pelouse
de l'Allianz Arena face à un Bayern Munich lui
aussi en reconstruction sous les ordres de Vincent
Kompany, mais à l'effectif  cinq étoiles.

Déterminé à mettre de l'intensité dans les
duels et au pressing, le groupe parisien n'a pas été
ridicule mardi soir. Néanmoins il n'a jamais semblé
en mesure de réellement faire douter la grosse cy-
lindrée allemande et se retrouve 26e sur 36 équipes,
avec quatre petits points.

Car au moment de faire la transition du milieu

vers l'attaque, il y a eu à chaque fois comme un
flottement, comme depuis le début de la saison en
C1. Les ailiers Bradley Barcola et Ousmane Dem-
bélé, armes maîtresses du PSG en championnat -
dominé outrageusement - semblent bien émous-
sées dans la prestigieuse compétition.

Et l'entraîneur Luis Enrique a persisté et signé,
comme il l'avait annoncé, avec pour avant-centre
un faux 9 en perpétuelle mutation, incarné tantôt
par Fabian Ruiz, tantôt par Dembélé, tantôt par...
le latéral gauche Nuno Mendes.

"Nous nous attendons à tout parce qu'on sait
qu'on doit pouvoir jouer à plusieurs postes", a ex-
pliqué Gonçalo Ramos, tout juste revenu de bles-
sure et entré en fin de match. Il exprimait en creux
l'incertitude permanente, à double tranchant, mé-
nagée par le coach.

Quatre milieux de terrain de formation au
coup d'envoi, seulement deux attaquants et pas les
plus tueurs devant le but : après les défaites contre
Arsenal (2-0)et l'Atlético Madrid (2-1), et le nul
contre le PSV Eindhoven (1-1), Luis Enrique a en-
core parié, encore perdu. Les occasions de but ont
été peu nombreuses, et c'est finalement le milieu
Joao Neves, vraie bonne pioche du recrutement
estival, qui fut le plus dangereux avec plusieurs
frappes lointaines.

Le recrutement estival, justement: le ver est
peut-être dans le fruit depuis le début de la saison.
Furieux du départ de Kylian Mbappé, la direction
du club s'était ensuite fait une raison et avait an-
noncé qu'elle compenserait largement ce départ
avec des arrivées.

Las! Dirigé par Luis Campos mais supervisé

par Luis Enrique, le mercato a été timoré, avec
aucun attaquant recruté, hormis le jeune et inex-
périmenté Désiré Doué, qui lorgne plutôt vers le
milieu de terrain. Résultat, trois buts seulement
marqués en cinq matches de Ligue des champions,
une misère.

Même la recrue Matvey Safonov, au poste de
gardien, a déçu mardi soir: son erreur en sortant
sur corner, qui a amené le seul but de la rencontre,
a étrangement rappelé les errances de Gianluigi
Donnarumma. A l'échauffement, celui-ci paraissait
sonné de sa rétrogradation sur le banc. Sur ce
poste, Luis Enrique s'assure quelques casses-têtes
à l'avenir, entre autres problèmes.

L'entraîneur si sûr de ses principes, et à qui le
club a tout donné, se retrouve sous pression,
même si le président Nasser Al-Khelaïfi a assuré
récemment qu'il lui faisait confiance sur le long
terme et qu'il ne serait pas menacé même en cas
d'élimination dès la phase de ligue de la C1.

"Etre l'entraîneur du PSG est un privilège, la
pression que je m'impose est supérieure à toute
pression extérieure", a confié Luis Enrique mardi
soir. "Je ne suis pas là pour passer le temps, mon
objectif  est de gagner le maximum de titres, dès
maintenant, pas dans le futur", a-t-il ajouté.

"Ce n'est pas la fin de notre Ligue des cham-
pions", assurait Gonçalo Ramos, dont le retour de-
vrait faire du bien à l'avant-garde parisienne.

En effet, Paris a des chances d'augmenter son
famélique total de quatre points avec les trois der-
niers matches. Dans deux semaines à Salzbourg,
la victoire est impérative, mais largement jouable.
La réception en janvier d'un Manchester City en
difficulté actuellement offre peut-être une oppor-
tunité. Mais Paris devrait jouer sa qualification -
pour les barrages - à Stuttgart lors du dernier
match. Un rendez-vous qui s'annonce d'ores et
déjà extrêmement tendu.

Joao Neves l'a assuré: "Le plus important, c'est
de jouer notre football, c'est le meilleur moyen de
se qualifier, nous resterons la même équipe du
début jusqu'à la fin". Et cette fin menace d'arriver
dès janvier.

Le Paris SG et Brest ont été battus, respec-
tivement par le Bayern Munich et par Bar-
celone lors de la 5e journée de Ligue des
champions mardi où Manchester City ne

s'est pas rassuré face au Feyenoord et l'Atletico a
torpillé Prague.

La qualification se complique encore d'avan-
tage pour le PSG, une nouvelle fois battu 1-0 par
le Bayern Munich et qui reste scotché à la 26e place
du classement de la phase de Ligue de C1, virtuel-
lement éliminé.

Paris peut encore espérer obtenir une place de
barragiste et même rêver d'une qualification directe,
mais il devra régler les problèmes qu'il rencontre
depuis le début de saison en Ligue des champions:
un manque criant d'efficacité devant le but et les
erreurs grossières de ses deux gardiens Gianluigi

Donnarumma et Matvey Safonov.
Dans une semaine, les champions de France

auront l'obligation de s'imposer à Salzburg avant
de recevoir Manchester City en janvier.

Second club engagé mardi, Brest a également
perdu 3-0 à Barcelone, mais la défaite des Bretons
est bien moins amère que celle de Paris.

Parce que Brest, l'un des Petits Poucets de la
compétition, n'a pas démérité face au FC Barce-
lone, ses cinq Ligues des champions et son atta-
quant polonais, Robert Lewandowsky, auteur d'un
doublé, désormais 3e joueur de l'histoire à avoir
inscrit 100 buts en C1 après Lionel Messi et Cris-
tiano Ronaldo.

Et que le Stade Brestois (9e) conserve néan-
moins toutes ses chances de figurer parmi les bar-
ragistes pour les 8es de finale, un exploit pour sa

première participation à la reine des compétitions
de clubs.

Ailleurs en Europe, la soirée a été prolifique en
buts et notamment à Manchester, où City et Erling
Haaland, qui restaient sur cinq défaites consécu-
tives, ont une nouvelle fois calé à domicile face à
Feyenoord 3-3 malgré ses trois buts d'avance dont
un doublé du Norvégien.

Les Citizens sont provisoirement 15e, toujours
barragistes, mais plus que jamais grippés.

Autre géant chancelant, l'AC Milan a difficile-
ment battu Bratislava 3-2, mais devient ainsi pour
sa part tête de série parmi les barragistes (14e).

Le Bayer Leverkusen et l'Atlético Madrid ont
signé les deux cartons de la soirée, respectivement
contre Salzburg (5-0) et à Prague (6-0) dont un but
d'Antoine Griezmann) et se placent idéalement en

vue des phases à élimination directe.
Le champion d'Allemagne en titre est 6e, l'At-

léti, 14e.
Bergame et Arsenal se sont imposés à l'exté-

rieur 6-1 pour l'Atalanta face à la lanterne rouge des
Young Boys de Berne et 5-1 pour les Gunners
contre le Sporting Portugal. Les deux clubs restent
accrochés aux huit premières places du classement,
respectivement 4e et 8e.

Un classement que domine provisoirement
l'Inter Milan, petit vainqueur à domicile de Leipzig
1-0, grâce à un but contre son camp du défenseur
français Castello Lukeba.

Les Interistes sont premiers devant Barcelone
et Liverpool qui accueille mercredi le Real Madrid
dans le choc de cette 5e journée de Ligue des
champions.
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Expresso

Ingrédients :  
12 feuilles de brick 
400 g  de féta 
2 oeufs 
100 g de fromage râpé 
10 g de beurre 
1 pincée de piment de Cayenne 
1 pincée de sel 
Préparation :  
Mettez à fondre le beurre au four 

à micro-ondes. Préchauffez le four à 
210°C. 

Dans un saladier, battez les œufs 
en omelette. Incorporez la féta préala-
blement découpée en cubes. Écrasez-
les ensuite avec une fourchette. 

Incorporez le fromage râpé. Assai-
sonnez avec du sel, ajoutez le piment 
de Cayenne et mélangez. 

Etalez les feuilles de brick sur une 
planche à découper. Découpez-les en 
rectangles. Enduisez ensuite toute la 
surface de beurre fondu. 

Prélevez une cuillère à soupe de 
farce au fromage et façonnez-la en 
forme de petite boule. Disposez-la au 
bord d’une feuille de brick. Repliez 
ensuite un bord par-dessus et formez 
un rectangle en pliant une fois à 
droite, puis une fois à gauche. Réitérez 
l’opération jusqu’à épuisement de la 
farce. 

Tapissez une plaque de cuisson de 
papier sulfurisé avant d’y déposer les 
briouates. Enfournez pendant 10 mi-
nutes. Retournez-les à mi-cuisson 
pour que toutes les faces soient dorées.
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La Corée du Sud, "contributeur majeur"  
de la pollution plastique, selon GreenpeaceBriouates au fromage 

Recettes

Moustique urbain venu d'Asie, 
résistant aux insecticides, l'Anopheles 
stephensi est à l'origine d'une recrudes-
cence des cas de paludisme en Afrique 
de l'Est, qui menace d'anéantir des dé-
cennies de progrès contre la maladie 
sur le continent. 

Principal vecteur du paludisme 
dans les villes indiennes et iraniennes, 
l'espèce a été repérée pour la première 
fois en Afrique à Djibouti en 2012. 

Ce petit pays de la Corne de 
l'Afrique, qui avait alors quasiment 
éradiqué la maladie (27 cas cette 
année-là), a alors vu le nombre de cas 
repartir à la hausse, pour atteindre 
plus de 70.000 en 2020. 

Elle est ensuite arrivée en Éthiopie 
voisine, déclenchant selon l'OMS une 
"augmentation sans précédent" du 
nombre de cas, passés de 4,1 millions 
et 527 décès l'an dernier à 7,3 millions 
de cas et 1.157 décès entre le 1er janvier 
et le 20 octobre 2024. 

Ce moustique, qui se reproduit 
dans des réservoirs d'eau urbains, les 
gouttières et les engins de climatisa-
tion, est très résistant aux insecticides 
et pique plus tôt dans la soirée que 
d'autres espèces, venant remettre en 
cause le rôle des moustiquaires, outil 
le plus efficace jusqu'à présent contre 
la maladie. 

"L'invasion et la propagation de 
l'Anopheles stephensi peuvent poten-

tiellement bouleverser le paysage du 
paludisme en Afrique et annuler des 
décennies de progrès accomplis dans la 
lutte contre cette maladie", estime 
Meera Venkatesan, responsable de la 
division paludisme au sein de l'agence 
américaine pour le développement in-
ternational (USAID). 

L'Afrique a concentré 95% des 
244 millions de cas et 608.000 décès 
dus au paludisme dans le monde en 
2022, selon les données les plus ré-
centes de l'Organisation mondiale de 
la santé. 

Les experts redoutent que ce 
moustique urbain n'atteigne des villes 
densément peuplées comme Mom-
basa, deuxième ville du Kenya, et 
Khartoum, capitale du Soudan. Selon 
une étude datant de 2020, il pourrait 
toucher 126 millions de citadins à tra-
vers l'Afrique. 

Il y a à peine un mois, l'Egypte a 
été déclarée exempte de paludisme par 
l'OMS après plus d'un siècle de lutte 
contre la maladie - un statut qui pour-
rait être menacé en cas d'arrivée de 
l'Anopheles stephensi. 

Beaucoup d'inconnues demeu-
rent sur cette espèce. 

Sa présence a été confirmée au 
Kenya fin 2022 mais elle semble pour 
l'instant être restée dans des zones 
chaudes et sèches, sans atteindre Nai-
robi, la capitale située en haute  

altitude. 
"Nous ne connaissons pas encore 

totalement la biologie et le comporte-
ment de ce moustique", souligne 
Charles Mbogo, président de l'Asso-
ciation panafricaine de lutte contre les 
moustiques: "Il est possible qu'il soit 
lié au climat et qu'il ait besoin de tem-
pératures élevées. Beaucoup plus de re-

cherches sont nécessaires". 
Selon M. Mbogo, davantage de fi-

nancements doivent être mobilisés 
pour capturer et étudier ces mous-
tiques et pour sensibiliser les popula-
tions aux mesures de prévention, 
comme la couverture des récipients 
d'eau. 

Le risque d'une nouvelle propaga-

tion de la maladie vient s'ajouter à 
d'autres tendances inquiétantes, 
comme celle d'un paludisme résistant 
aux traitements constaté en Ouganda, 
au Rwanda, en Tanzanie et en Éry-
thrée. 

"L'arrivée de la résistance (aux mé-
dicaments) est imminente", affirme la 
responsable des maladies tropicales et 
à transmission vectorielle en Afrique à 
l'OMS, Dorothy Achu, soulignant 
que l'OMS travaille avec les pays 
concernés pour diversifier les pro-
grammes de traitement et retarder ce 
phénomène. 

Une nouvelle variante du palu-
disme échappe également aux tests uti-
lisés pour diagnostiquer la maladie. 

"La transmission accrue provo-
quée par le Stephensi pourrait poten-
tiellement contribuer à accélérer la 
propagation d'autres menaces", estime 
Meera Venkatesan. 

Face au manque de coordination 
entre les gouvernements africains, 
l'OMS s'emploie à développer "une 
approche plus continentale", souligne 
Mme Achu. 

Pour M. Mbogo, il faut avant tout 
une "plus grande volonté politique". 

"Nous partageons des informa-
tions en tant que scientifiques avec des 
collègues des pays voisins", souligne-t-
il. "Mais nous devons atteindre un ni-
veau supérieur". 

La Corée du Sud, hôte à Busan d'une 
conférence cruciale de l'ONU sur la 

pollution plastique, est un "contributeur 
majeur" de ce fléau, affirme une étude de 
Greenpeace publiée mardi. 

Les capacités de production de plas-
tique de la Corée du Sud, les quatrièmes 
du monde derrière celles de la Chine, des 
Etats-Unis et de l'Arabie saoudite, s'élè-
vent à 19,92 millions de tonnes par an, soit 
5% du total mondial, selon Greenpeace. 
La production de plastique dans le pays 
génère 99,93 millions de tonnes d'émis-
sions de CO2, pratiquement autant que 
tout le secteur du transport sud-coréen. 

Cette étude a été publiée alors que 
s'est ouverte le 25 novembre à Busan la 
cinquième et en principe dernière session 
du comité de l'ONU sur la pollution plas-
tique (INC-5), chargé de rédiger un traité 
mondial pour mettre fin à ce phéno-
mène. 

Les 175 pays  participant à cette réu-
nion sont divisés, entre ceux qui souhai-
tent une formulation stricte  pour réduire 
la production de plastique, et la plupart 
des pays producteurs de pétrole qui pré-
fèrent des objectifs peu contraignants. 

"La Corée du Sud, qui accueille les 
négociations sur la pollution plastique, est 
en fait un leader dans ce domaine", a dé-
claré l'auteur de l'étude de Greenpeace, 
Daniel Read, lors d'une conférence de 
presse à Séoul. "En tant que président de 

l'INC-5, le gouvernement coréen a l'obli-
gation de montrer l'exemple." 

Il a appelé Séoul à "mettre en place 
des objectifs légalement contraignants 
pour l'industrie pétrochimique" afin de 
"contribuer à la réduction de polymères 
plastiques primaires dans le monde d'au 
moins 75% d'ici 2040 par rapport au ni-
veau de 2019". 

L'étude pointe également du doigt 
Taïwan et le Japon, dont les capacités de 
production sont respectivement de 13,04 
et 9,02 millions de tonnes par an. Avec la 
Corée du Sud, les trois pays produisent 
11% du plastique mondial. 

Une autre association écologiste, 
Green Korea United, a critiqué "l'attitude 
passive" du gouvernement sud-coréen 
lors des négociations sur le plastique, et 
"le recul constant des réglementations sur 
les plastiques à usage unique" dans le pays. 

La Corée du Sud a adopté en 2022 
une réglementation punissant d'une 
amende de jusqu'à 3 millions de wons 
(2.000 euros) les commerces ou restau-
rants utilisant des sacs, des pailles ou des 
couverts en plastique à usage unique. 
Mais un an plus tard, le gouvernement a 
finalement renoncé à sanctionner les 
contrevenants. 

Paludisme: Un moustique venu d'Asie inquiète l'Afrique
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